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La pyrodine.

Sous le nom de pyrodine, on représente de nouveau l'acétylÉhényl-
Aiydrazine, déjà préconisée comme un antipyrétique beaucoup plus
actif que l'antipyrine, l'antifébrine et la phénacétine, et doué aussi
d'un moindre pouvoir toxique. Le Dr Dreschfeld, de Manchester,
parle avec avantage de son action antipyrétique énergique dans la
pneumonie, la scarlatine et la fièvre typhoïde. La température s'a-
baisse promptement et se maintient pendant plusieurs heures. Il y a
diaphorèse, mais ni vomissements, ni collapsus. L'administration à
doses renouvelées en peu de temps, détermine des symptômes toxi-
ques par hémoglobinémie. Aussi, à moins d'une élévation trop gran-
de de la température, n'en donne-t-on qu'une fois en 18 ou 24 heures,
en cessant après quelques jours. La dose ordinaire est de 4 à 6 grains
pour les enfants, 10 à 12 grains pour les adultes en 12 ou i heures.

La pyrodine se présente sous forme de prismes à six pans très bril-
lants, ou de poudre cristalline blanche. M. B.

(Journal de médecine de Paris).

Clilorofornie, (son altération).

M. Marty publie dans les Archives de médecine et depharmacie mili-
taires une étude sur les causes de l'altération du chloroforme et les
moyens d'y remédier Nous détachons de cette étude les principales
conclusions :

Le contact de l'air et de la lumière exerce une action décomposante
sur le chloroforme le plus pur. Il est à peu près impcssible de con-
server ce médicament dans les approvisionnements de mobilisation à
cause de la difficulté de le maintenir dans une obscurité permanente.

Le moyen le plus efficace de préserver le chloroforme pur de toute
altération, ou tout au moins d'assurer sa conservation pendant le
temps le plus long possible, consiste :

a) A renfermer le chloroforme pur dans des flacons en verre jaune,
bouchés à l'émeri, bien nettoyés et parfaitement séchés, d'une conte-
nance de 500 centimètres cubes, ou d'une pinte au maximum.

b) A ajouter au chloroforme pur un milième de son poids d'alcool
éthylique pur et absolu. (L'Odontologie).


